
La loi du 2 février 2016, dite 3e loi Leo-
netti, à l’article L. 1111-11 du code de la 
santé publique, prévoit que « les direc-
tives anticipées s’imposent au méde-
cin pour toute décision d’investigation, 
d’intervention ou de traitement, sauf en 
cas d’urgence vitale pendant le temps 
nécessaire à une évaluation complète 
de la situation et lorsque les directives 
anticipées apparaissent manifestement 
inappropriées ou non-conformes à la si-
tuation médicale.

La décision de refus d’application des 
directives anticipées, jugées par le mé-
decin manifestement inappropriées ou 
non conformes à la situation médicale 
du patient, est prise à l’issue d’une pro-
cédure collégiale définie par voie règle-
mentaire et est inscrite au dossier mé-
dical. Elle est portée à la connaissance 
de la personne de confiance désignée 
par le patient ou, à défaut, de la famille 
ou d’un proche. »

Le décret, repris dans l’article R. 4127-
37 du code de déontologie médicale, 
expose que, « si le médecin en charge 
du patient juge les directives anticipées 
manifestement inappropriées ou non-
conformes à la situation médicale, le 
refus de les appliquer ne peut être dé-
cidé qu’à l’issue de la procédure collé-
giale prévue à l’article L. 1111-11. Pour 
ce faire, le médecin recueille l’avis des 
membres présents de l’équipe de soins, 
si elle existe, et celui d’au moins un 

médecin, appelé en qualité de consul-
tant, avec lequel il n’existe aucun lien 
de nature hiérarchique. Il peut recueil-
lir, auprès de la personne de confiance 
ou à défaut, de la famille ou de l’un des 
proches, le témoignage de la volonté 
exprimée par le patient.  
La personne de confiance ou, à dé-
faut, la famille ou l’un des proches du 
patient, est informée de la décision de 
refus d’application des directives anti-
cipées. » 

QUELLES REMARQUES APPELLENT 
CES TEXTES ?

Tout d’abord, comme nous l’avons déjà 
exprimé, l’évaluation de la validité des 
directives anticipées reste soumise uni-
quement à l’appréciation des médecins. 
Elles ne sont donc pas opposables et 
contraignantes, comme les auteurs de 
la loi et leurs défenseurs voudraient le 
faire croire. 

En ce qui concerne les règles s’appli-
quant à la procédure collégiale, on ne 
peut que constater et déplorer que :

• seul le médecin décide d’engager la 
procédure,

• aucun délai n’est prévu,

•  la prise de parole par la personne 
de confiance ou la famille ou l’un 
des proches, pour défendre la volon-
té du patient, reste à la discrétion du  
médecin.

Au sens de la loi du 
2 février 2016 
et du décret du 
3 août 2016

Les fiches pratiques de la Commission juridique

Les directives anticipées

NOUS DEMEURONS À VOTRE ÉCOUTE AU 01 48 00 04 92


